
GATT/AIR/2557 24 FEVRIER 1988 

OBJET; COMITE DES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE 

1. LE COMITE DES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE TIENDRA SA PROCHAINE 
REUNION LE JEUDI 10 MARS 1988. LA REUNION S'OUVRIRA A \0 HEURES AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A/^RDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

2.1 ELECTION DU BUREAU POUR 1988; 

2.2 EXPOSES CONCERNANT LA MISE EN OEUVR\JS/L'ADMINISTRATION DE 
L'ACCORD; 
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2.3 MISE A JOUR DES DEFINITIONS DEC TEJÉMES UTILISES DANS L'ACCORD 
(TBT/W/106); 

2.4 ESSAIS, INSPECTION ET HOMOLOGATION (TBT/W/107); 

2.5 PROCEDES ET METHODES ÇEFRQDUCTION (TBT/W/108); 

2.6 PREPARATIFS POUR LENÇROISIEME EXAMEN TRIENNAL AU TITRE DE 
L'ARTICLE 15.9 DE^L'AOTORD; 

2.7 TRAVAUX DU COMITS^N RAPPORT AVEC LES NEGOCIATIONS D'URUGUAY 
(MTN.GNGlKG8jpLl±3,r*fflïl.GNG/NG8 /W/25 ) ; 
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3. LE COMPTE REjfDU* AE LA VINGT-SIXIEME REUNION A ETE DISTRIBUE SOUS LA 
COTE TBT/M/26. I V 

4. LES SIGNATAIRES DE L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

5. LE PRESIDENT DU COMITE INVITE LES OBSERVATEURS DU FMI, DE LA CNUCED, 
DU CENTRE CNUCED/GATT DU COMMERCE INTERNATIONAL (CCI), DE L'ORGANISATION 
INTERNATIONALE DE NORMALISATION (ISO), DE LA COMMISSION ELECTROTECHNIQUE 
INTERNATIONALE (CEI), DE LA COMMISSION FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS ET DE 
L'OFFICE INTERNATIONAL DES EPIZOOTIES (OIE) A ASSISTER A CETTE REUNION 
CONFORMEMENT AUX PROCEDURES ADOPTEES PAR LE COMITE (TBT/M/2). 
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